
                                                                                 

 
 

AITON -ND des MILLIERES 

Contre la montre individuel et par équipe de deux 

Support au Championnat CLM FSGT des deux Savoie 

DIMANCHE 26 Avril 2026  
 

Olympique Cyclisme Albertville 

• Epreuve ouverte : 

Licenciés FSGT, FFC et UFOLEP à partir de minimes inclus et Non Licenciés avec certificat médical de 

moins de 6 mois autorisant la pratique du cyclisme en compétition. (Autorisation parentale obligatoire 

pour les mineurs) 

• Horaires : 

Remise des dossards et transpondeurs, près de la Mairie de N D des Millières, à partir de 11h00. 

(Dossards à droite) 

Pour l’épreuve individuelle, premier départ à 12h31 (à la sortie d’Aiton) puis de minutes en minutes. 

Pour les équipes premier départ à 15h20, puis de 2 minutes en 2 minutes. 

Présentation de la licence avec son timbre de catégorie et une photo. 

Transpondeurs fixé par deux colliers. 

Dossard fixé au maillot par des épingles (de la fourniture du coureur) sans être plié. Les dossards mal 

positionné s ou non visibles pourront être déclassés. 

• Itinéraire : 

Aiton / Notre Dame des Millières (Mairie) par D 925. 10 kms  

• Règlement : 

Conforme au règlement FSGT Savoie/Ht Savoie 2026 mis à jour en février 2026 

Respect impératif du code de la route ; signaleurs en poste fixe pour assurer la sécurité des 

compétiteurs et leurs assurant la priorité de passage. 

Casque rigide obligatoire, jugulaire attachée, pour toutes les catégories en compétition comme à 

l’échauffement. 

Voiture suiveuse strictement interdite 

Abri prolongé strictement interdit 

Pour les non licenciés, il est fortement conseillé de souscrive à une assurance individuelle. (Il 

appartient aux participants de se garantir en dommage et responsabilité physique et matériel : ni 
l’Organisateur, ni son assureur ne couvrent les dommages que pourraient subir le Participant, le 
matériel et les équipements des Participants notamment en cas d’accident, de chute ou de vol.) 

Limité à 120 concurrents en individuel. Et 20 équipes  

• Engagement : 

Engagements avant le vendredi 24 Avril 21h00. Précisez les heures de départ souhaitées. 

Tout engagement implique le paiement préalable des droits d’inscription ; pour les individuels FSGT, 
UFOLEP, FFC et non licenciés 15 € (14+1). Par équipe 20 € (19+1). 
 Les inscriptions se font exclusivement en ligne sur la plateforme eventicom.fr. 

AUCUN ENGAGEMENT NE SERA PRIS SUR PLACE LE JOUR DE L’EPREUVE  
 



                                                                                 

 
 

• Récompenses. 
 Pour le CLM, Coupes et récompenses aux vainqueurs des catégories d’âge conformément au 
règlement FSGT 73/74. 

a) Hommes : 

- Catégorie 70 ans et plus dans la saison en cours. 

- Catégorie 60 ans à 69 ans dans la saison en cours (ancien). 

- Catégorie 50 à 59 ans dans la saison en cours (super vétéran). 

- Catégorie 40 à 49 ans dans la saison en cours (vétéran). 

- Catégorie 30 à 39 ans dans la saison en cours (senior). 

 - Catégorie 19 à 29 ans dans la saison en cours (espoir). 

 - Catégorie Junior : 17 et 18 ans dans la saison en cours.  

- Catégorie Cadet : 15 et 16 ans dans la saison en cours. 

 - Catégorie Minime : 13 et 14 ans dans la saison en cours.  

b) Femmes :  

- Catégorie 60 ans et plus dans la saison en cours (F An). 

 - Catégorie 50 ans à 59 ans dans la saison en cours (FSV). 

 - Catégorie 40 à 49 ans dans la saison en cours (FV). 

 - Catégorie 20 à 39 ans dans la saison en cours (FS). 

- Catégorie moins de 19 ans dans la saison en cours. 

 
Pour le championnat des deux Savoie individuel récompenses par catégories de valeur (1.2.3.4.5).  
Trois premiers H et F 
Pour le championnat des deux Savoie par équipes de deux ; récompenses : 3 premières Equipe 
Hommes et Femmes par catégorie de valeurs, à savoir équipe composée de 2 coureurs (euses) de 
catégorie identique et issue du même club.  

• Remise des prix : 
Vers 17h00 près de l’arrivée à Notre Dame des Millières . 


